
TOUR Marie-Anne Lambert, veuve de 
Samuel Chaignot,Intimée & Appellante.

C O N T R E le Sieur B ab aud de la Ch au s- 
SADE, Appellant.

Et CONTRE les Tuteurs des enfans de Ph 'dtppes & 
Jean Titrons, Intimés»

A Sentence juge que les Pitrons, anciens mé­
tayers d’un domaine, avoient une portion dans 
les emblavures, & condamne la veuve Chaignot, 
fermiere, à leur en payer la valeur.

La veuve Chaignot a remis ces emblavures au 
fieur de la Chauffade, propriétaire du domaine,

& en conféquence elle foutient que c’efl à lui à faire face aux 
Titrons, ou qu’il doit la garantir de leurs demandes.

Pour échapper à cette alternative , le fieur de la Chauflade . 
s’épuife en fubtilités ; mais il ne fera jamais concevoir qu’un fer- 
mier puifleêtre tenu de rendre ce qu’il n’auroit point reçu, ni 
encore moins que la veuve Chaignot doive reftituer ce quil//v'z 
seft fait payer lui-même. //£/

fait. i vddy
■ *....................... - - - - ' -

Le n Mai 1742 , le Baron de Lange fit bail à la veuve 
A
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Chaignot de fa Terre de Villemenand , confinante en. forge» 
& un domaine.

Il eft dit, en parlant de ce domaine, i®. Qu’il eft affermé 
ainfi qu’il s’étend Cf compofe, avec les bejliaux, harnais de Labou­
rage Cf les emblavURES , & généralement, 8tc.

2°. Que les preneurs ( le fieur Chaignot & fa femme ] feront 
tenus de laijjert à la fin delà ferme , pareille quantité Cf qualité de- 
terres ̂ nfemencées des mêmes efpeces die grains Cf de même qualité f 
Cf au cas qu'il, y auroit à leur fortie plus- grande quantité, que la 
récolte en appartiendra aux preneurs , en la fiant le champart ait 
bailleur. . . . . Cf fera fait état entre les parties par Prud’homme? 
dont ils conviendront, de la qualité, quantité Cf efpeces de terres ac­
tuellement enfemencées.

20. L’état des emblavures actuelles eft fixé à la fin de bail à 
^45 quartelées de gros bleds, & 32 de petits bleds, en ces 
termes : Ji s’efi trouvé dans le domaine d’enfemencé 23 quartaux 
froment, Cf za. quartaux météd, lé tout 45 ; emblavés les chqmps 
de Marfyou champ des Noyers, le champ du Fourneau, plus, il 
s’efi trouvé emblavé 12 quartiers d’orge, 20 quartaux d’avoine.: ■ 
\ Ge bail fut renouvelle par un autre du 26 Octobre 1749, qui 
comprend également dans les objets affermés les uftenfi-les de 
forges , beftiaux, harnois de labourage, emblavures étant dans 
le domaine, dont ferôit fait état au bas des prélentes ; mais cet 
état n’a pas été fait, & celui de 1742 eft. le feul qui ferve de 
réglé aux parties.

L’année fuivante, le 5 Mars, le Baron dé1 Lange vendît fa 
Terre au fieur de la Chauflade, avec les befiiaux , harnois de: 
labour, emblavures, &c. m is fins, garantie, lefiibrogeant feule» 
ment au droit de fon bail, même à la charge de l’entretenir, ou d’in- 
demnifêr la veuve Chaignot. Le fieur de la Chauflade a préféré de 
la laifler jouir..

Lors de l’entrée de l'a veuve Chaignot dans la ferme en 1742.', 
les nommés Pitrons cultivoient le domaine en qualité de mé- 
xayers : cette forme d’exploitation .fort commune en Nivernois, 
confifte, en ce que le propriétaire donne des beftiaux & des 
terres au laboureur; celui-ci fournit fon travail; chacun con­
tribue aux femenccs ,r& l’on paYtage le profit comme la perteç 
A la fin du bail lé métayer eft tenu de laifllr autant de terres.



emblavées qu'il y en avoir à fon entrée ; s’il s’en trouve plus, il 
parcage l’excédent, s’il s’en trouve moins , il dédommage le 
propriétaire.

La veuve Chaignot laifla recueillir aux Pitrons la moitié des 
bleds de 1742 , ainli qu’il eft d’ulage,dans la judo attente,qu’à 
leur fortie,ils lui laifferoient la même quantité d’emblavures, ians 
y rien prendre.

Mais le 11 Juin 1751, leur ayant fait palier un bail, ils pré­
tendirent que fuivant une reconnoiiTance du précédent Sei­
gneur , ils dévoient enlever la moitié des petits bleds, & le lur- 
plus.de 101 boifleaux moitié froment moitié méteil. La veuve 
Chaignot procéda dans le même bail, que cette claufe ne pou* 
voit lui nuire ni préjudicier, lui étant étrangère; maïs nous devons 
obferver qu’à la fuite de cette protedation , il fut convenu entre 
lès parties que lors de l’entrée des preneurs ( des -Pitrons)., il y 
avoir la même quantité d’emblavures que celles portées au bail 
de 1742.'

Les Pitrons ont en effet rapporté une reconnoiiTance du Ba­
ron de Lange , mais fous la date du 17 Juin 1751 , poftérieure 
de fix jours au bail dont nous venons de parler 5 elle contient 
en fubdance, qu’ils n’ont trouvé à leur entrée que 2 5 quarcaux de 
gros bleds enlemencés.

Le 23 du même mois la veuve Chaignot & les Pitron rep­
lièrent le bail du 11, & convinrent qu’à ce moyen les parties 
étoientau même état que ci-devant: cependant lesPitronscon­
tinuèrent de cultiver le domaine en qualité de métayers: nous 
ne fçavonsfî c’ed par cette raifon que le fieur de la Chauflade 
trouve du frauduleux dans la réliliation -, mais rien n’efl plus 
fimple que de voir des métayers, qui veulent iortir d’un do- 

» mairie , & qui, reflexion faite, prennent le parti d’y relier.
Les chofes demeurèrent en cet état jufqu’au mois de No­

vembre 1754 , que les deux freres Pitrons moururent dans le 
domaine, lailTant des mineurs, dont les tuteurs en’caufe dé­
fendent les intérêts. ' ’ ' _

La même quantité de gros bleds portée au bail de 1742, 
s’étant trouvée en terre à la mort des Pitrons, la veuve Chai- 
gnot penfoit n’avoir riçn à demander ni à rendre pour cet ob­
jet 5 mais comme il n’y avoir aucuns petits bleds, elle fe fît

plus.de
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payer par lés tuteurs une femme de 104 livrer pour le labourage & 
h rfage des petits bleds qu'ils dévoient laijjèr emblavés la prcfente 
année : ce font les termes de l’inventaire à la feance du 10 Fé­
vrier ; elle retint aufli 40 boijfeaux d avoine &• 24 boijfeaux 
d orge,pour la moitié desfemences qu'lis devaient fournir.

Il fembloit par-là que tout fût confommé entre la veuve Chai- 
gnot & les tuteurs : cependant lors de la récolte de 1755 , ceux- 
ci prétendirent que la moitié,tant des petits bleds,que de l’excé­
dent des gros bleds leur appartenoit -, ils firent même aflîgncr 
la veuve Chaignot au Baillagc de Nev.ers le 22 Juillet 755 , 
& après plufieurs variations, voici à quoi ils fixèrent leurs de­
mandes.

Ils prétendirent quelesPitronsétoient entrés dans le domaine 
à la Saint Martin 1738, qu’alors il n’y avoir en terre que 25 
quartclées de gros bleds, qu’ils n’en dévoient point laifler da­
vantage , & comme il s’en trouvoit 45 quartclées en 1755, que 
la moitié de l’excédent leur appartenoit.

A l’égard des petits bleds , ils dirent que n’en ayant point 
trouvé, ils n’ch dévoient point Enfler, que la veuve Chaignot 
s’éroit fait payer mal-à- propos 104 livres pour le labourage & 
hcrlage, quelle devoir leur reftituer cette fomme , cnfcmble 
les 40 boifièaux d’avoine & les 24 boifièaux d’orge , patelle 
retenus pour la moitié des fcmenccs.

Us invoquèrent en leur faveur, । La reconnoiflance du Ba­
ron de Lange , du 17 Juin 1771 , dont nous avons parlé 2'. 
Ils levèrent l’expédition d’un bail jufqu’alors inconnu, que le 
Baron dé Lange avoir fait aux Pitrons lie 26 Juin J7qo;maisce 
bail ne fait aucune mention des emblavurcs, & conftatc feule­
ment qu’ils étoient entrés dans le domaine à la Saint Martin 
1758. jo. Iis articulèrent par Requêtes des 23 Août & 29 Dé­
cembre 1756, que lors de l’entrée des Pitrons il n y avoit dans 
le domaine que 25 quartclées de gros bleds, fans aucuns petits 
bleds.

La veuve Chaignot chargée de rendre les emblavuresauficur 
de4a Ohàuffadc, ne voulut rien prendre fur Ion compte , & 
dès l’origine de la conteftation, elle lui dén >nça les demandes 
des tuteurs , d ce qu'il eût à déclarer s'il entendait confentir



quelle teicr remît ce quils demandaient ^ftnon qu'ilfût tenu de la 
garantir de toutes, condamnations.

Le fieur de la Chauflade prétendit n’avo'r aucun intérêt dan§ 
la concertation, qu’il ctoit acquereur de bonne foi, & que la 
reconnoiflancc donnée aux Fierons par le Baron de Lange , 
dans un rems où il n'étoit plus propriétaire de la Terre de Vil- 
lemenand, ne pouvoir lui enlever un droit acquis par fon con­
trat d’acquilirion ; que d’ailleurs le bail de 17^2 chargeoic la 
veuve Chaignot de lui remettre une certaine quantité de gros 
& de petits bleds, qu’il entendoit que cette quantité lui fût dc- 
laiffce, à la fin du bail de la veuve Chaignot, non pas (impie- 
ment pour la moitié, mais pour le tout, & fans aucune charge 
envers lesPitrons.

Le fieur de la Chauflade exigea en effet l’année fuivante la 
remiie totale des cmblcfvurcs : Comme il s’en fait un moyen 
contre la veuve Chaignot, il faut voir dans quelles circonl- 
tanccs clic fut faite.

Iljparoît , par un écrit du 28 Juillet 1756, que le fieur Fion, 
comme étant aux droits de la veuve Chaignot, fuivant la cef- 
fi >n qu’elle lui avoit faite le ip du même mois , rétrocéda le 
même bail au fieur de la Chauflade pour ce qui en rertoit à ex­
pirer ; il promit de lui remettre la même quantité de beftiaux, 
&c. & à I égard des cmblavures, il ert dit : » les fieur Sc De- 
» moiicllc Chaignot ayant reçu & joui de la récolte des gros & 
» petits bleds la première année de leur bail, celle de la pré- 
» lente année appartiendra au fieur de la Chauflade, & au cas 
» qu’elle ne remplifle pas la même quantité de boifldees, moi 
» Fion promets tenir compte’ & faire raifon au fleur dé la 
» Chauflade de ce qui s’en manquera fuivant J’cftimation.

Le 7 Août fuivant, autre aéte par lequel le fieur Fion déclare 
avoir laifle en nature entre les mains du fermier aéluel du fieur 
de la Chauflade, la quantité d’cmblavurcs portée au bail de 
j 742 , & promet en rapporter une reconnoiflance du fermier,, 

Le lendemain « Août, Jean Blanchard, fermier du fieur dè 
h Chauflade , reconnut avoir trouvé a fon entrée différons
champs emblavés en gros 8e petits bleds , dont le total donnoic

terres il ert dit qu ii a levé la récolte. \ v J3 fi
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Le fieur de la Chauflade prétendit que la remife totale des 
çpiblavurcs, fans proteftati.on , l’avoic pleinement libéré de la 
demande en garantie formée contre lui par la veuve Chaignot, 
comme fi elle eût fait elle-même la remile , comme fi elle eût 
renoncé formellement à fon aétion recurloire. Cette petite fub- 
tilité imaginée à la veille du jugement, n’empêcha point la con­
damnation.

En effet, par la Sentence du 22 Mars 1757 , les premiers 
Juges ayant pris le parti de condamner la Veuve Chaignot, 
à reftituer aux Tuteurs la fomme de 104 livres & les lemen- 
ces de petits Bleds qu’elle avoir retenues, comme aufli à leur 
payer la moitié de l’excédent des gros Bleds de 1755 , pro­
noncèrent fon recours contre le fieur de la Chauflade , tant 
pour le principal que pour les intérêts & dépens.

L’appel du fieur de la Chauflade-, de cette Sentence, a 
déterminé celui de la Veuve Chaignot, afin que s'il parve- 
noit à la faire infirmer vis-à-vis d’elle, elle pût aufli la faire 
infirmer vis-à-vis des Tuteurs.

Il le préfente donc aujourd’hui deux queflions; la premiè­
re, fi lés Demandes des Tuteurs font fondées : la leconde , 
luppofé que la Cour confirme la Sentence à leur égard, fi 
lé fieur de la Chauflade doit garantir la Veuve Chaignot.

Sur la première queftion, le fleur de la Chauflade criti­
que la reconnoiflance du Baron de Lange, & prétend que 
ion vendeur n’a pu lui préjudicier par un écrit poftér eur 
à fort acquifition ; c’eft à la Cour à juger de la valeur de ce 
moyen ; mais luppofé qu’elle l’adopte, dans ce cas, IcsTutcurs 
doivent être condamnés aux dépens envers la Veuve Chai- 
gnot.

Dé fa part, la Veuve Chaignot dit, qu’ayant remis au 
fleur de ta Chauflade, la totalité des cmblavures de 1742 , 
elle a rempli la claufe de fon Bail, & que fi les Tuteurs ont 
droit fer ces emblavures, c’eft au fieur de la Chauflade à 
les dédommager, ou du moins à garantir la Veuve Chai­
gnot, de manière qu’elle forte indemne de la conteftation : 
Le fieur de la Chauflade , foutient au contraire, qu’il ne doit 
aucune garantie à la Veuve Chaignot, ainfi I4 plu? grande



difficulté du Procès, tombe fur la féconde quefliort.
11 fera aifé à la Veuve Chaignot d’établir les moyens de 

garantie, mais auparavant, il faut répondre à la fin de non- 
recevoir, que le fleur de la Chauffadc lui oppofè.

Réponse à la fin de non recevoir.

Le fieur de la Chauffadc fc fait un moyen de ce que le 
fieur Fion lui a remis les emblavures fans proteftations, ni 
rélerves ; mais celui-ci n’étoit que le ccffîonairc de la Veu­
ve Chaignot ; pouvoit-il engager fa cédante fans fa parti­
cipation { Et comment auroit-il fait des prorellations, pour 
une affaire où il n’étoit nullement intéreffe ? il a traité 
pour lui , pour ce qui le concernoit ; il a fi peu eu l’inten­
tion de compofer pour l’aélion récurfoirc de fa belle mcrc , 
que les aétes paffés entre lui & le fieur de la Chauffadc, ne 
parlent en aucune manière, ni des prétentions des Pitrons, 
ni de la Demande en recours de la Veuve Chaignot : in gc- 
nerali rernttfione non veniunt ea de quibus non afltum eft.

D’ailleurs cotre remife eft faire fur fa fuppofition que la 
Veuve Chaignot avait reçu & joui de la récolte des gros & 
petits bleds , là première année de jbn bail; ce qui fe trouvera 
vrai, fi les Demandes des Pitrons font mal fondées ; mais 
s’ils avoicnr droit fur l’cmblavurc de 1742 , ce fera une fauf­
ile fuppofition, qui donneroit lieu à la répétition, per co/idic- 
tionem caufà daté), caiifd nun fecutâ.

Ainfi, la remife totale & fans proteftations, bien loin de 
libérer le fieur de fa Chauflade, ae l’aélion récurfoire de fa 
Veuve Chaignot, le charge au contraire lui-même des évé- 
nemens, 8c il l’a reconnu bien precilément en d’eux oc- 
calions.

La première par fon filcnccr en effet, fa rcrroceflion cil d'il 
28 Juillet 1756, pafièc à. Guérigny, à deux lieues de Ne- 
vers : Cependant^- fe fept Août fuivant- il y eut Sentence 
contradictoire avec le fieur de la Chauffadc, portant appoin- 
remenr fer la demande en garantie. 11 a produit, il acon- 
tefté cette demande par des écritures du 27 Août, mais 
fans parler de fa fin de non-recevoir ; l’eût-il oubliée., lui
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qui étoit alors fur les lieux: fi véritablement le fieur Fion 
eût traité de faction récurfoire de fa belle-meref , . , • 
„ ■ La fécondé, par une Lettre du 20 Janvier 1759: « lime 
» feroit ailé , dit le fieur de la Chaufîadede faire déclarer 
» nulle la recôrinoiffance donnée par le Baron de Lange, 
» aux Pitrons , mais cette difciïffion feroît longue.... l’objet 
» eft d’ailleurs de très-peu de conféquence, & c’eft ce qui 
r m’a toujours engagé de dire à mon Procureur de ne la point 

pourfuivre , parce je compte l’arranger avec les Pitrons, 
»> au premier voyage que je ferai à Guerigny. Je compte 

qu’ils fe prêteront d’autant plus volontiers à un accommo-» 
« dement, qu’outre qu’ils ne me paroiffenr pas fondés, l’é- 
>> vénement en le fuppofant même heureux pour eux, ne pou-r 
» roit que les ruiner à caufe des faux-frais.... Vous pouvez 
» prévenir Mademoifelle Chaignot, de l’intention où je fuis, 
»? d’accommoder cette affaire avec les Pitrons, afin quelle 
» écrive à fon Procureur de ne pas pourfuivre ».

Si le fieur de la Chauflade eût été perfuadé, comme il le 
dit aujourd’hui , que la rérroceffîon contenoit un forfait fur 
l’aétion récurfoire de la Veuve Chaignot, fe fût-il expliqué 
de cette manière, dans le tems même que les Pitrons & la 
Veuve Chaignot le pourfuivoient ? ilauroit dit au fieur Fion , 
j’ai traité avec vous fur la Demande en garantie de votre 
b.elle-mere, vous y avez renoncé pour elle, tout eft confotri­
mé entr’elle & moi, l’affaire des Pitrons la regarde feule , 
je n’y fuis plus intérefle: au contraire, il marque au fieur 
Fion , qu’il eft dans le deffein de s'accommoder avec les Pi- 
irons , il lui dit, d'en prévenir fa belle-mere, afin de fufpen-« 
dre fes pourfuites: Voilà l’éxpreflion naturelle de fes fenti- 
mens , bien oppofée, comme l’on voir, au langage qu’on lui 
fait tenir ; mais c’eft trop s’arrêter fur une fin de non-rece- 
yoir, auffi mal concertée ; paflbns à la preuve de nos moyens.

Moyens de Garantie.

Les Tuteurs prétendent que lors de l’entrée des Pitrons 
. ~ - r ; 4ans le Domaine, à la S. Martin 1758 , il n’y avoir en ter­

re, que 25 quartelées de gros bleds.,, j^XQJgme il son eft 
trouvé



trouvé 4; lors de 1a mort des Pitrofis, àu mois dé Novenû 
bre 1754, ils réclament 1a moitié dans l’excédent.

Ils ajoûtent qu’à la S. Martin 1738 $ il n’y avoit & nfe 
pouvoir même y avoir de petits bleds, vu que ces fortes de 
grains ne fe fement qu’au Primeras ; en conféquencé, ils dr- 
fent que la Veuve Chaignot a eû tort de leur faire pàyer 
104 livres, pour le défaut des labourage & herfage , & de 
leur retenir la moitié des femences; en un mot, que nayant 
point trouvé de petits bleds à leur entrée, ils n’ont dû ni en 
laifler à leur fortie, ni payer aucun dédommagement; CeS 
deux prétentions ont été àdmifes par la Sentence.

la Veuve Chaignot répond, que les Pitrons ayant par­
tagé avec elle la récolte de 1742, tant de gros que de pé- 
tits bleds, ils ont dû à leur fortie , laifler la même quanti­
té ou la dédommager pour ce qui s’en manquoit : rién n’eft 
plus fimple & plus jufte que cette conféquence.

Mais les Tuteurs répliquent, que l’excédent des gros bleds 
de 1742 ,'au-de-làde 25 quartelées, &. la totalité des petits 
bleds de la même année étoient les fruits particuliers du tra­
vail des^ Pitrons, & que la moitié leur appartenoit en pro­
pre, fans être tenus d’en rien biffer à leur fortie*

Ainfi la prétentiondesTuteurs ,fuppoféquelle foit fondéej 
tire fa fource d’un droit antérieur au bail de fa veuve Chaignot 
du 11 Mai 1742, d’un droit[ter les emblavures vtéme exifiantes 
lors de ce bail.

Or ces emblavures font comprifes dans le bail de 1742 , 
elles font delaiflees par le Baron de Lange à fa veuve Chaignot 
çn totalité , fans reftri&ion, fans déclaration du droit des 
Pitrons. •

Ainfi en fuppofant toujours fa préexiflence du droit des Pi­
trons, il fe trouvera que le Baron de Lange a compris 
dans le bail de 1742, non feulement 1a portion qui lui ap­
partenoit dans les emblavures, mais encore celle des Pitrons j 
le fieur de 1a Chauflade , fuccefleur du Baron de Lange doit 
donc faire valoir cette difpoficion.

- Le fieur de fa ChauJTade a toujours évité de s’expliquer fur 
le droit des Pitrons, il s’eft fixé uniquement à dire . . . la 
yeuve Chaignot s’eft obligé dans le bail de 1742 > de laifler

O B JECTlOK
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.tine'certaine'quantité d’emblavûres y tet engagement n’a rien 
de commun avec les droits des Pitrons bien ou mal fohdés', 

.lien nepouvoit effacer fon obligation, que la reftitution totale 
..quelle a faite, elle n’a rendu que ce qu’elle devoir rendre 
.fuivant.les termes du bail, le furpltrô ne m’inréreffe point.

Réponfe. . . La veuve. Chaignot a relevé les erreurs de ce raifonnement, 
.elle a répliqué qu’en, effet elle avoit dû remettre à fa fortie les 
.mêmes emblavures, qu’elle-avoit trouvées à fon entrée , mats 
que de fa part le Baron de Lange avoir dû les lui garantir en 
totalité, & non point feulement pour la portion qui lui ap- 
partenoit. j- «. - r

aut H.E Oejec- . Preffé par cet (argument que répond le fieur de la Chauffade ? 
TiOb, fi le bail contient dit-il cette garantie , il faut le décider pour

J’affirmative, mais s’il ne la renferme pas, il faut tenir pour 
la négative; or ajoute-t-il, nousne voyons aucune claufe qui 
exprime cette garantie*

Réponfe. - Mais fi le fieur de la Chauffade intereffé à ne la point trou- 
;ver, laiflè à l’écart les termes qui la contiennent.
. Suivant la première claufe du bail -, le Baron de Lange af­
ferme Je domaine avec les befiiaux , harnais & les emblavures. 
Le fieur de la Chauffade convient que les emblavures jointes 
au bail de la terre , ét.oient celles qui exiftoient alors & qui 
font détaillées dans, la fuite ; or nous le demandons au fieur 
de la Chauffade , le Baron de Lange a-t-il dû garantir le 
bail de fon domaine ? Oui fans doute nous, répondra - t-il 
3vec les Loix ; mais dans ce cas, pourquoi donc n’auroit-il 
point garanti les emblavures faifant partie de ce bail, 8c n’é- 
toit-ce pas une de fes conventions avec le Fermier, que 
celui-ci en feroitJa récolté: il n’a point affermé 25 quartelées 
8t la moitié dans le furplus , il a affermé avec les emblavures 
& cette expreffion générale les comprend néceffairement toutes, 
fans participation avec perfonne.

La fécondé claufe contient l’obligation de la veuve Chai- 
gnot de laitier la même quantité & qualité de. terres enfe-’ 
mencéès dans le teins du bail cette convention eft rélativç à’ 
fa première , la veuve Chaignota du laifferla même quantité;, 
mai? pour cela il a d’abord fallu la lui fournir/

■. La troifiéme encore relative aux.deux premières, cnoricé



Iï
la quantité & qualité des terres que le Baron de Lange fout* 
niflbit, & que la veuve Chaignot dévoie laifler.

Dans toutes ces claufes on voit une marche égale, un me. 
me principe qui les dirige ; le Baron de Lange donne à fon 
Fermier tant de terres emblavées 9 fon Fermier doit lui en 
rendre autant, fi le Fermier en reçoit moins, il en doit ren­
dre moins ; la veuve Chaignot ne doit laifler que ce qu’elle 
a receuilli, mais fi les Pitrons avoient un droit fur l’emblavure 
de 1742 j fi en conféquence elle doit leur rendre & l'ex­
cédent des gros bleds de 1755 , & le dédommagement quelle 
a perçu pour le défaut des petits bleds dans la même année , 
elle fe trouvera avoir moins reçu quelle n’a rendu, & au con­
traire , le fleur de la Chauflade aura plus reçu que 4e bai on 
de Lange n’avoic fourni; il doit donc dans ce cas , n.ceflai- 
rement reftituer l'excédent.

Le fleur de la Chauflade paroit avoir abandonné fon der­
nier moyen, la bonne foi préfumée dans fa qualité de tiers 
acquéreur ; car il convient aujourd’hui que fon Contrat ne doit 
point fubjuguer la ]uftice\ & que ft les emblavures donnaient 
lieu a quelques difficultés , il doit çm courir les rifques fans ga­
rantie contre fon Vendeur ; ainfi il ne lui refte d’autre parti que , 
de faire cefler les prétentions des Tuteurs, ou de garantir la 
veuve Chaignot des condamnations qu’ils ont obtenues con-, 
tre elle.

Monjteur LANG LO IS, Rapporteur*

Me. BERT DE LA BUSSIERE, Avocat;

La

1 Imprimerie de KNAPE1N , au bas du Pont Saint Michel. 1760»


